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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
installations de production d’enrobés, notamment d’en-
robés pour revêtement routier, avec recyclage d’agré-
gats d’enrobés.
[0002] Pour produire des enrobés pour revêtement
routier, il est possible de sécher et chauffer des granulats,
puis de malaxer les granulats secs et chauds avec du
liant, notamment un liant bitumineux, pour produire un
enrobé de revêtement routier.
[0003] Pour le séchage et le chauffage des granulats,
il est possible d’introduire les granulats dans un tambour
sécheur monté rotatif autour de son axe central, l’axe du
tambour étant incliné par rapport au plan horizontal, et
de faire circuler un flux de gaz chaud dans le tambour
sécheur pour sécher et chauffer les granulats.
[0004] Les granulats frais sont introduits dans le tam-
bour sécheur à l’extrémité relevée de celui-ci, et les gra-
nulats chauds sont récupérés à l’extrémité abaissée du
tambour sécheur.
[0005] Du fait de la rotation du tambour sécheur, les
granulats sont relevés et retombent en formant un rideau
de granulats à l’intérieur du tambour sécheur, le flux de
gaz chaud traversant le rideau de granulats.
[0006] Du fait de l’inclinaison du tambour sécheur, les
granulats introduits par l’extrémité relevée du tambour
sécheur avancent progressivement vers l’extrémité
abaissée du tambour sécheur.
[0007] Dans un tambour sécheur à « co-courants » ou
à « courants parallèles », le flux de gaz circule dans le
tambour sécheur dans le sens d’avancement des granu-
lats, i.e. de l’extrémité relevée vers l’extrémité abaissée.
[0008] Dans un tambour sécheur à « contre-courant »,
le flux de gaz circule dans le tambour sécheur en sens
opposé du sens d’avancement des granulats, i.e. de l’ex-
trémité abaissée vers l’extrémité relevée.
[0009] Le malaxage de granulats secs et chauds avec
le liant est réalisé dans un tronçon de malaxage du tam-
bour sécheur, auquel cas le tambour sécheur est dit
« sécheur-malaxeur » ou dans un malaxeur externe dis-
tinct et séparé du tambour sécheur.
[0010] Avantageusement, il est possible de mélanger
les granulats avec des « agrégats d’enrobés » provenant
du recyclage d’enrobés.
[0011] Pour ce faire, il est possible de prévoir un tam-
bour sécheur-malaxeur à co-courant comprenant suc-
cessivement, depuis son extrémité relevée vers son ex-
trémité abaissée, un tronçon de séchage pour sécher les
granulats, un anneau de recyclage pour introduire des
agrégats d’enrobé dans le tambour sécheur-malaxeur,
un tronçon de séchage pour mélanger et sécher les gra-
nulats et les agrégats d’enrobé, et un tronçon de malaxa-
ge pour malaxer le mélange avec un liant d’apport, le
liant d’apport étant introduit dans le tronçon de malaxage.
Les gaz chaud circulant dans le tambour sécheur-ma-
laxeur sont générés à l’aide d’un brûleur disposé à l’in-
térieur du tambour sécheur, à proximité de l’extrémité

relevée du tambour sécheur.
[0012] Il est aussi possible de prévoir un tambour sé-
cheur et un malaxeur externe, les granulats étant chauf-
fés dans le tambour sécheur, et les agrégats d’enrobé
et le liant d’apport étant introduits dans le malaxeur. Les
granulats sont surchauffés dans le tambour sécheur afin
de fournir la quantité de chaleur nécessaire pour le chauf-
fage des agrégats d’enrobés.
[0013] Il est aussi possible de prévoir un tambour sé-
cheur-malaxeur à contre-courant comprenant successi-
vement depuis son extrémité relevée vers son extrémité
abaissée, un tronçon de séchage pour sécher les gra-
nulats, un anneau de recyclage pour introduire des agré-
gats d’enrobé dans le tambour sécheur-malaxeur, un
tronçon de mélange pour mélanger les granulats et les
agrégats d’enrobé, et un tronçon de malaxage pour ma-
laxer le mélange avec un liant d’apport, le liant d’apport
étant introduit dans le tronçon de malaxage. Les gaz
chauds circulant dans le tambour sécheur sont générés
à l’aide d’un brûleur disposé à l’intérieur du tambour sé-
cheur, générant une flamme en amont du point d’intro-
duction des agrégats d’enrobé, les gaz chauds circulant
vers l’amont.
[0014] Il est aussi possible de prévoir un tambour sé-
cheur pour le séchage des granulats, et un tambour ma-
laxeur distinct du tambour sécheur, les granulats et les
agrégats et le liant d’apport étant introduits dans le tam-
bour malaxeur. Les granulats sont par exemple surchauf-
fés dans le tambour sécheur afin de fournir la quantité
de chaleur nécessaire pour le chauffage des agrégats
d’enrobés dans le tambour malaxeur.
[0015] Il est encore possible de prévoir un tambour sé-
cheur à contre-courant pour le séchage des granulats et
un tambour sécheur à contre-courant ou à co-courant
pour le séchage des agrégats d’enrobés, les granulats
et les agrégats d’enrobé et du liant d’apport étant ensuite
introduits dans un malaxeur externe distinct des tam-
bours sécheurs. Le flux de gaz chauds circulant dans le
tambour sécheur pour le séchage des agrégats d’enrobé
est généré par un brûleur disposé dans ce tambour sé-
cheur ou par un générateur de gaz chauds comprenant
une enceinte distincte du tambour sécheur et un brûleur
pour générer les gaz chauds, l’enceinte étant reliée flui-
diquement au tambour sécheur pour acheminer les gaz
chauds dans le tambour sécheur.
[0016] FR2987631A1 divulgue un tambour sécheur à
contre-courant ou à courant parallèle muni d’un anneau
de recyclage et associé à un malaxeur séparé.
[0017] EP0342125A1 et EP1916337A1 divulguent
chacun un tambour sécheur à contre-courant muni d’un
anneau de recyclage et associé à un malaxeur séparé.
[0018] EP0437990A1 divulgue un tambour sécheur à
courants parallèles pour le séchage d’agrégats d’enro-
bés, et un tambour sécheur et malaxeur à contre-courant
muni d’un anneau de recyclage pour l’introduction des
agrégats d’enrobés séchés dans le tambour sécheur à
courants parallèles.
[0019] Pour un enrobé, le « taux de recyclage » est le
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ratio de la quantité d’agrégats d’enrobé sur la somme de
la quantité d’agrégat d’enrobé et de la quantité de gra-
nulats frais entrant dans la composition de l’enrobé.
[0020] Pour la production d’enrobés avec recyclage
d’agrégats d’enrobé, il est souhaitable d’atteindre un taux
de recyclage élevé, pour augmenter le recyclage des
agrégats d’enrobé et limiter la quantité de granulats neuf
utilisée. En parallèle, il est souhaitable de pouvoir limiter
les émissions polluantes résultant de l’enrobage.
[0021] Un des buts de l’invention est de proposer une
installation de production d’enrobés pouvant permettre
un taux de recyclage d’agrégats d’enrobé important tout
en limitant les émissions polluantes.
[0022] A cet effet, l’invention propose une installation
de production d’enrobés selon la revendication 1. Des
caractéristiques optionnelles sont définies aux revendi-
cations 2 à 7
[0023] L’invention concerne également un procédé de
production d’enrobés selon la revendication 8. Des ca-
ractéristiques optionnelles sont définies aux revendica-
tions 9 et 10.
[0024] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description qui va suivre, donnée
uniquement à titre d’exemple, et faite en référence aux
dessins annexé, sur lesquels les Figures 1 et 2 sont des
vues d’ensemble schématiques d’installations de pro-
duction d’enrobés.
[0025] L’installation 2 de production d’enrobés de la
Figure 1 est configurée pour la production d’enrobés
avec recyclage d’agrégats d’enrobés, à partir de granu-
lats frais et d’agrégats d’enrobés frais recyclés.
[0026] Dans la présente demande, le terme « frais »
signifie que les granulats ou les agrégats d’enrobés sont
humides et froids et n’ont pas encore été séchés - com-
plètement ou partiellement - dans l’installation 2.
[0027] L’installation 2 comprend un tambour 4 pour le
séchage de granulats par circulation d’un flux de gaz
dans le tambour 4.
[0028] Le tambour 4 s’étend suivant un axe central A
et est monté rotatif autour de son axe central A. L’axe
central A est incliné d’un angle non nul par rapport au
plan horizontal. L’angle d’inclinaison de l’axe central A
par rapport au plan horizontal est par exemple compris
entre 2° et 6°.
[0029] Le tambour 4 possède donc une extrémité re-
levée 4A et une extrémité abaissée 4B. L’extrémité re-
levée 4A est située à un niveau supérieur à celui de l’ex-
trémité abaissée 4B.
[0030] L’extrémité relevée 4A définit une entrée pour
les granulats frais et l’extrémité abaissée 4B définit une
sortie pour un mélange formé des granulats G et d’agré-
gats d’enrobés AE recyclés introduits dans le tambour 4.
[0031] L’installation 2 comprend un dispositif d’alimen-
tation 6 configuré pour alimenter l’extrémité relevée 4A
du premier tambour 4 en granulats G frais.
[0032] Lors de la rotation du tambour 4, du fait de l’in-
clinaison de celui-ci, les granulats G introduits dans l’ex-
trémité relevée 4A du tambour 4 avancent progressive-

ment vers l’extrémité abaissée 4B du tambour 4.
[0033] Dans la suite, les termes « aval » et « amont »
s’entendent par rapport au sens de circulation des gra-
nulats G dans le tambour 4, de l’extrémité relevée 4A
vers l’extrémité abaissée 4B.
[0034] L’installation 2 comprend un dispositif de géné-
ration de gaz chauds 8 configuré pour générer des gaz
chauds et pour faire circuler les gaz chauds dans le tam-
bour 4 de l’extrémité relevée 4A vers l’extrémité abaissée
4B, i.e. dans le même sens que les granulats G. Le tam-
bour 4 est un tambour sécheur dit à « courants
parallèles » ou à « co-courants ».
[0035] Dans l’exemple illustré, le dispositif de généra-
tion de gaz chauds 8 comprend un brûleur 10 agencé
pour générer une flamme F à l’intérieur du tambour 4. Le
brûleur 10 est configuré pour générer la flamme F à partir
d’un carburant et d’un comburant. Le comburant est par
exemple de l’air.
[0036] L’installation 2 comprend un ou plusieurs an-
neau(x) de recyclage 12, 14 disposé(s) le long du tam-
bour 4 pour l’introduction d’agrégats d’enrobés AE à l’in-
térieur du tambour 4. Chaque anneau de recyclage 12,
14 est disposé le long du tambour 4 à distance de l’ex-
trémité relevée 4A et à distance de l’extrémité abaissée
4B.
[0037] Le tambour 4 comprend plusieurs tronçons de
séchage TA, TI, TB consécutifs le long du tambour 4.
[0038] De manière connue, dans chaque tronçon de
séchage TA, TI, TB, le tambour 4 est muni, sur sa surface
interne, d’aubes de relevage 16 configurées pour relever
les granulats G et/ou les agrégats d’enrobé AE, de ma-
nière à former, en fonctionnement, un rideau de granulats
et/ou d’agrégats d’enrobés AE traversé par les gaz
chauds circulant dans le tambour 4. Selon leurs profils,
les aubes de relevage 16 permettent de créer, respecti-
vement dans chaque tronçon de séchage TA, TI, TB, un
rideau plus ou moins dense.
[0039] Le tambour 4 comprend un tronçon de séchage
amont TA situé en amont du ou des anneau(x) de recy-
clage 12, 14, et un tronçon de séchage aval TB situé en
aval du ou des anneau(x) de recyclage 12, 14.
[0040] Seuls les granulats G sont présents dans le
tronçon de séchage amont TA, les agrégats d’enrobé AE
étant introduits dans le tambour 4 seulement en aval du
tronçon de séchage TA.
[0041] Lorsque le tambour 4 comprend plusieurs an-
neaux de recyclage 12, 14, le tambour 4 comprend un
tronçon de séchage intermédiaire TI entre chaque paire
d’anneaux de recyclage adjacents.
[0042] Le tronçon de séchage amont TA est situé en
amont de l’anneau de recyclage 14 situé le plus en
amont. Le tronçon de séchage aval TB est situé entre
l’anneau de recyclage 14 situé le plus en aval, et l’extré-
mité abaissée 4 du tambour 4.
[0043] Les gaz chauds se refroidissent progressive-
ment le long du tambour 4 du fait des échanges de cha-
leur avec les granulats G et les agrégats d’enrobés AE
présents dans le tambour 4. Les gaz chauds sont donc

3 4 



EP 3 412 829 B1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

progressivement de moins en moins chauds lorsque l’on
passe d’un tronçon de séchage au suivant en se dépla-
çant de l’amont vers l’aval du tambour 4.
[0044] La prévision d’une pluralité d’anneaux de recy-
clage 12, 14 espacés le long du tambour 4 permet d’in-
troduire les agrégats d’enrobé AE dans le tambour 4 sé-
lectivement via un ou plusieurs anneau(x) parmi la plu-
ralité d’anneaux de recyclage 12, 14.
[0045] La température des gaz chauds baisse progres-
sivement le long du tambour 4 du fait des échanges ther-
miques, notamment avec les granulats G.
[0046] Il est possible d’introduire la totalité des agré-
gats d’enrobés AE sélectivement via un seul parmi la
pluralité d’anneaux de recyclage 12, 14. Ceci permet de
soumettre les agrégats d’enrobés AE à des gaz chauds
à une température plus ou moins élevée, en fonction par
exemple de la teneur en liant des agrégats d’enrobés AE.
[0047] Il est possible d’introduire des fractions d’agré-
gats d’enrobés distinctes via plusieurs anneaux de recy-
clage choisis parmi la pluralité d’anneaux de recyclage,
chaque fraction d’agrégats d’enrobés étant introduite via
un anneau de recyclage respectif.
[0048] Une fraction d’agrégats d’enrobés introduite
plus en amont sera soumise à des gaz chauds à une
température plus élevée que celle des gaz chauds à la-
quelle est soumise une fraction d’agrégats d’enrobés in-
troduite plus en aval. Ceci permet par exemple de sou-
mettre des fractions d’agrégats d’enrobés possédant des
teneurs en liant différentes à des gaz chauds à des tem-
pératures différentes.
[0049] Dans l’exemple de la Figure 1, le tambour 4
comprend exactement deux anneaux de recyclage 12,
14 délimitant entre eux un tronçon de séchage intermé-
diaire TI. Le tambour 4 comprend, de l’amont vers l’aval,
le tronçon de séchage amont TA, le tronçon de séchage
intermédiaire TI et le tronçon se séchage aval TB.
[0050] L’installation 2 est configurée pour l’introduction
dans le tambour 4, sélectivement, de la totalité des agré-
gats d’enrobés AE via l’anneau de recyclage 12 situé en
amont, de la totalité des agrégats d’enrobé AE via l’an-
neau de recyclage 14 situé en aval ou d’une première
fraction d’agrégats d’enrobés AE1 et une deuxième frac-
tion d’agrégats d’enrobés AE2 via respectivement l’an-
neau de recyclage 12 situé en amont et de l’anneau de
recyclage 14 situé en aval.
[0051] La première fraction d’agrégats d’enrobés AE1
et la deuxième fraction d’agrégats d’enrobés AE2 pos-
sèdent par exemple des teneurs en liant différentes.
[0052] De préférence, la première fraction d’agrégats
d’enrobés AE1 introduite plus en amont possèdent une
teneur en liant inférieure à celle de la deuxième fraction
d’agrégats d’enrobés AE2 introduite plus en aval.
[0053] Les gaz chauds étant de moins en moins
chauds le long du tambour 4, ceci permet d’exposer la
deuxième fraction d’agrégats d’enrobés AE2 ayant la
plus forte teneur en liant à des gaz chauds à une tem-
pérature plus modérée, limitant ainsi la génération de
vapeur de liant.

[0054] Le tambour 4 est dépourvu de tronçon de ma-
laxage configuré pour le malaxage des granulats G et
des agrégats d’enrobé AE.
[0055] L’installation d’enrobage de granulats 2 com-
prend un malaxeur 20 externe configuré pour malaxer le
mélange de granulats G et d’agrégats d’enrobés AE sor-
tant du tambour 4, à l’extrémité abaissée 4B de celui-ci.
[0056] Le malaxeur 20 est distinct et séparé du tam-
bour 4. Il reçoit le mélange de granulats G et d’agrégats
d’enrobés AE après que celui-ci soit sorti du tambour 4.
[0057] Les agrégats d’enrobé AE mélangés aux gra-
nulats G contiennent déjà du liant, dit « liant de
recyclage », provenant des agrégats d’enrobé AE. Il peut
s’avérer nécessaire d’apporter également du liant sup-
plémentaire, dit « liant d’apport ». Le liant d’apport est
par exemple du bitume.
[0058] L’installation 2 comprend un dispositif d’alimen-
tation en liant d’apport 22 pour introduire du liant d’apport
dans le malaxeur 20.
[0059] En option, l’installation 2 comprend un circuit
de recyclage 24, configuré pour collecter des vapeurs de
liant présentes dans le malaxeur 20 et pour les réinjecter
dans l’installation 2 de telle manière que les vapeurs de
liant sont incinérées dans la flamme F du brûleur 10.
[0060] Le circuit de recyclage 24 est ici configuré pour
réinjecter les vapeurs de liant dans le tambour 4, en
amont de la flamme F générée par le brûleur 10, de sorte
que les vapeurs de liant sont incinérées dans la flamme F.
[0061] Plus spécifiquement, le circuit de recyclage 24
est ici configuré pour réinjecter les vapeurs de liant dans
le tambour 4, à l’extrémité relevée 4A du tambour 4.
[0062] L’installation 2 comprend un collecteur de gaz
26 agencé à l’extrémité abaissée 4B du tambour 4 pour
collecter les gaz chauds sortant du tambour 4, et un dis-
positif de filtrage 28 relié fluidiquement au collecteur de
gaz 26 pour filtrer les gaz collectés par le collecteur de
gaz 26. Le dispositif de filtrage 28 est par exemple un
filtre à manches.
[0063] La prévision d’un malaxeur 20 externe, distinct
et séparé du tambour 4, évite d’exposer le liant d’apport
aux gaz chauds et permet de collecter les vapeurs de
liant générées dans le malaxeur 20 et les gaz chauds
sortant du tambour 4 séparément. En particulier, le col-
lecteur de gaz 26 et le circuit de recyclage 24 sont dis-
tincts et séparés.
[0064] En option, l’installation 2 comprend un échan-
geur de chaleur 30 disposé en aval du dispositif de filtrage
28 est configuré pour un échange de chaleur entre les
gaz chauds filtrés par le dispositif de filtrage 28 et un
comburant alimentant le brûleur 10. Le comburant est ici
de l’air.
[0065] L’échangeur de chaleur 30 est à flux séparés.
Les gaz chauds et le comburant ne sont pas en contact
lors de l’échange de chaleur. Ils échangent de la chaleur
à travers une ou plusieurs parois.
[0066] L’échangeur de chaleur 30 est ici un échange
de chaleur gaz/gaz, configuré pour un échange de cha-
leur entre les gaz chauds filtrés et le comburant qui est
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à l’état gazeux.
[0067] De préférence, l’installation 2 comprend une
cheminée 32 pour l’évacuation des gaz chauds filtrés
dans l’atmosphère. La cheminée 32 est ici disposée en
aval de l’échangeur de chaleur 30.
[0068] Dans un mode de réalisation dans lequel l’ins-
tallation 2 est dépourvue d’échangeur de chaleur 30, la
cheminée 32 est par exemple disposée directement en
aval du dispositif de filtrage 28.
[0069] En fonctionnement, le tambour 4 est entraîné
en rotation autour de son axe central A et les gaz chauds
générés par le brûleur 10 circulent dans le tambour 4 de
l’extrémité relevée 4A vers l’extrémité abaissée 4B.
[0070] Du fait de la rotation du tambour 4 et de son
inclinaison, les granulats G et les agrégats d’enrobés
AE1, AE2 introduits dans le tambour 4 avancent progres-
sivement de l’extrémité relevée 4A vers l’extrémité abais-
sée du tambour 4.
[0071] Les granulats G sont introduits à l’extrémité re-
levée 4A du tambour 4. Ils sont d’abord séchés seuls
dans le tronçon de séchage amont TA. Ils sont ensuite
mélangés avec des agrégats d’enrobés AE introduits
dans le tambour 4 via un ou plusieurs anneaux de recy-
clage 12, 14, qui sont mélangés et séchés avec les gra-
nulats dans le ou chaque éventuel tronçon de séchage
intermédiaire TI et dans le tronçon de séchage aval TB.
[0072] Les granulats G et les agrégats d’enrobés AE
mélangés et séchés ressortent du tambour 4 par l’extré-
mité abaissée 4B. Les granulats G et les agrégats d’en-
robé AE sont malaxés dans le malaxeur 20, avec du liant
d’apport.
[0073] Les gaz chauds sont collectés à l’extrémité
abaissée 4 du tambour 4 par le collecteur de gaz 26, puis
filtrés par le dispositif de filtrage 28.
[0074] En option, un échange de chaleur est réalisé
entre les gaz chaud filtrés et le comburant alimentant le
brûleur 10, dans l’échangeur de chaleur 30.
[0075] En option, les vapeurs de liant récupérées dans
le malaxeur 20 sont réintroduites dans l’installation 2 de
manière à être incinérées par la flamme F du brûleur 10.
[0076] Dans le tambour 4, la température de gaz
chauds diminue de l’amont vers l’aval du fait des échan-
ges de chaleurs avec les granulats G et les agrégats
d’enrobés AE.
[0077] L’introduction d’agrégats d’enrobés AE en aval
du tronçon de séchage amont TA dans un tambour 4 à
courant parallèle permet d’exposer les agrégats d’enro-
bés AE à des gaz chauds à une température modérée
par rapport à celle des gaz chauds générés par le brûleur
10. En outre, lorsque la flamme F est générée à l’intérieur
du tambour 4, le rideau de granulats formé dans le tron-
çon de séchage amont TA du fait de la rotation du tam-
bour 4 protège les agrégats d’enrobés AE des radiations
de la flamme F. Ceci limite les émissions de vapeurs de
liant par les agrégats d’enrobés AE.
[0078] Lorsqu’une pluralité d’anneaux de recyclage
12, 14 sont prévus, la température des gaz chauds dans
les tronçons de séchages successifs diminue progressi-

vement. L’utilisation sélectivement d’un ou plusieurs an-
neaux de recyclage parmi la pluralité d’anneaux de re-
cyclage 12, 14 permet d’exposer les agrégats d’enrobés
AE à des gaz chauds à une température plus ou moins
élevée, et/ou différentes fractions d’agrégats d’enrobé à
des gaz chauds à des températures différentes. Ceci per-
met d’exposer des agrégats d’enrobés AE ayant une plus
forte teneur en liant à des gaz chauds à température très
modérée, limitant encore les émissions de vapeurs de
liant par les agrégats d’enrobé AE.
[0079] Le malaxeur 20 séparé du tambour 4 permet
d’apporter du liant d’apport à l’extérieur du tambour 4,
ce liant d’apport n’étant pas exposé aux gaz chauds. En
outre, les vapeurs de liant générées dans le malaxeur
20 ne sont pas emportées vers le dispositif de filtrage 28
et ne sont pas in fine rejetée dans l’atmosphère. Ainsi,
le malaxeur 20 séparé limite les vapeurs de liant dans
les gaz chauds collectés en sortie du tambour 4.
[0080] Lorsqu’un échangeur de chaleur 30 est prévu,
la diminution des vapeurs de liant dans les gaz chauds
collectés en sortie du tambour 4 limite le risque d’encras-
sement de l’échangeur de chaleur 30 et préserve son
efficacité.
[0081] L’échangeur de chaleur 30 permet de récupérer
une partie de l’énergie des gaz chauds sortant dans le
tambour 4 et de la réinjecter dans le tambour 4. Il permet
d’augmenter le rendement du brûleur 10, et donc le ren-
dement de l’installation 2.
[0082] Ainsi, l’installation d’enrobage de granulats 2
permet d’obtenir un taux de recyclage important tout en
limitant les émissions polluantes.
[0083] L’installation 2 de la Figure 2 diffère de celle de
la Figure 1 en ce qu’elle comprend un seul anneau de
recyclage 12. Le tambour 4 possède exactement deux
tronçons de mélange, à savoir le tronçon de séchage
amont TA, situé en amont de l’anneau de recyclage 12,
et le tronçon de séchage aval TB situé entre l’anneau de
recyclage 12 et l’extrémité abaissée 4B du tambour 4.
Les agrégats d’enrobés AE sont introduits dans le tam-
bour 4 par l’intermédiaire de l’anneau de recyclage 12.
[0084] La prévision d’une pluralité d’anneaux de recy-
clage 12, 14 le long d’un tambour sécheur est avanta-
geuse indépendamment de la configuration particulière
de l’installation 2 décrite ci-dessus.
[0085] Ainsi, de manière générale, l’invention concer-
ne également une installation de production d’enrobés,
comprenant au moins un tambour sécheur monté rotatif
autour d’un axe central incliné d’un angle non nul par
rapport à un plan horizontal, le tambour présentant une
extrémité relevée et une extrémité abaissée, un brûleur
configuré pour générer un flux de gaz chaud circulant
dans le tambour, et une pluralité d’anneaux de recyclage
disposés le long du tambour en étant espacés, pour l’in-
troduction d’agrégats d’enrobé à l’intérieur du tambour
via un ou plusieurs parmi la pluralité d’anneaux de recy-
clage, le tambour comprenant un tronçon de séchage
intermédiaire entre chaque paire d’anneaux de recyclage
adjacents.
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[0086] Par ailleurs, la prévision d’un échangeur de cha-
leur 30 agencé pour un échange de chaleur entre des
gaz chauds provenant du tambour 4 et un comburant,
par exemple de l’air, alimentant le brûleur 10, est avan-
tageuse indépendamment de la configuration particuliè-
re de l’installation 2 décrite ci-dessus.
[0087] Ainsi, de manière générale, l’invention concer-
ne également une installation de production d’enrobés,
comprenant au moins un tambour sécheur monté rotatif
autour d’un axe central incliné d’un angle non nul par
rapport à un plan horizontal, le tambour présentant une
extrémité relevée et une extrémité abaissée, un brûleur
configuré pour générer un flux de gaz chaud circulant
dans le tambour, et un échangeur de chaleur agencé
pour un échange de chaleur entre des gaz chauds ayant
circulés dans le tambour et un comburant, par exemple
de l’air, alimentant le brûleur.
[0088] L’échangeur de chaleur peut être disposé en
aval d’un dispositif de filtrage des gaz chauds ayant cir-
culé dans le tambour, notamment entre le dispositif de
filtrage et une cheminée d’évacuation des gaz chauds.
[0089] Le tambour peut être à co-courant, le flux de
gaz circulant dans le même sens que les granulats, i.e.
de l’extrémité relevée vers l’extrémité abaissée, ou à con-
tre-courant, le flux de gaz circulant en sens opposé des
granulats, i.e. de l’extrémité abaissée vers l’extrémité re-
levée.
[0090] Le tambour peut être un tambour sécheur as-
socié à un malaxeur séparé, ou un tambour sécheur-
malaxeur comprenant un tronçon de malaxage prévu
pour le mélange des granulats et d’éventuels agrégats
d’enrobés introduit dans le tambour avec un liant d’ap-
port.
[0091] L’installation d’enrobage de granulats peut
comprendre en option au moins un anneau de recyclage
agencé le long du tambour pour l’introduction d’agrégats
d’enrobé à l’intérieur du tambour. L’installation d’enroba-
ge de granulats peut comprend par exemple plusieurs
anneaux de recyclage, par exemple deux anneaux de
recyclage.

Revendications

1. Installation de production d’enrobés à partir de gra-
nulats (G) et d’agrégats d’enrobés (AE) recyclés,
comprenant

- un tambour (4) sécheur monté rotatif autour
d’un axe central (A) du tambour (4), le tambour
(4) possédant une extrémité relevée (4A) pour
l’introduction des granulats et une extrémité
abaissée (4B),
- un brûleur (10) configuré pour générer un flux
de gaz chaud circulant dans le tambour (4) de
l’extrémité relevée (4A) vers l’extrémité abais-
sée (4B),
- un ou plusieurs anneau(x) de recyclage (12,

14) disposé(s) le long du tambour (4) pour l’in-
troduction d’agrégats d’enrobés (AE) recyclés ;
- un dispositif de filtrage (28) configuré pour fil-
trer des gaz chauds collectés à l’extrémité abais-
sée (4B) du tambour (4), et
- un malaxeur (20) séparé du tambour (4) et con-
figuré pour mélanger des granulats (G) et des
agrégats d’enrobés (AE) recyclés sortant du
tambour (4) avec un liant d’apport ;

dans laquelle le tambour (4) comprend plusieurs
tronçons de séchage le long du tambour (4), le tam-
bour (4) étant muni, dans chaque tronçon de sécha-
ge (TA, TB), sur sa surface interne, d’aubes de re-
levage (16) configurées pour relever les granulats
(G) et/ou les agrégats d’enrobé (AE), de manière à
former, en fonctionnement, un rideau de granulats
(G) et/ou d’agrégats d’enrobés (AE) traversé par les
gaz chauds circulant dans le tambour (4) ;
le tambour (4) comprend un tronçon de séchage
amont (TA) situé en amont du ou des anneau(x) re-
cyclage (12, 14) ; l’installation de production d’enro-
bés étant caractérisée en ce que le tambour (4)
comprend un tronçon de séchage aval (TB) situé en
aval du ou des anneau(x) de recyclage (12, 14).

2. Installation de production d’enrobés selon la reven-
dication 1, comprenant une pluralité d’anneaux de
recyclage (12, 14) disposés le long du tambour (4)
en étant espacés, le tambour (4) comprenant un
tronçon de séchage intermédiaire (TI) entre chaque
paire d’anneaux de recyclage (12, 14) adjacents.

3. Installation de production d’enrobés selon la reven-
dication 2, comprenant exactement deux anneaux
de recyclage (12, 14), le tambour (4) comprenant un
tronçon de séchage intermédiaire (TI) situé entre les
deux anneaux de recyclage (12, 14).

4. Installation de production d’enrobés selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, compre-
nant un circuit de recyclage (24) configuré pour col-
lecter des vapeurs de liant présentes dans le ma-
laxeur (20) et les réinjecter dans l’installation d’en-
robage de granulats de telle manière qu’elles soient
incinérées dans une flamme générée par le brûleur
(10).

5. Installation de production d’enrobés selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, dans la-
quelle le brûleur (10) est disposé à l’entrée du tam-
bour (4) de manière à générer une flamme à l’inté-
rieur du tambour (4).

6. Installation de production d’enrobés selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, compre-
nant un échangeur de chaleur (30) configuré pour
un transfert de chaleur des gaz filtrés par le dispositif
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de filtrage (28) vers un comburant alimentant le brû-
leur (10).

7. Installation de production d’enrobés selon la reven-
dication 6, dans laquelle l’échangeur de chaleur (30)
est disposé entre le dispositif de filtrage (28) et une
cheminée (32) d’évacuation des gaz filtrés vers l’at-
mosphère.

8. Procédé de production d’enrobés à partir de granu-
lats (G) et d’agrégats d’enrobés (AE) recyclés, com-
prenant

- l’introduction de granulats dans un tambour (4)
sécheur rotatif, le tambour (4) possédant une
extrémité relevée (4A) pour l’introduction des
granulats et une extrémité abaissée (4B),
- la génération d’un flux de gaz chaud circulant
dans le tambour (4) de l’extrémité relevée (4A)
vers l’extrémité abaissée (4B),
- l’introduction d’agrégats d’enrobés (AE) dans
le tambour (4) via un ou plusieurs anneau(x) de
recyclage disposé(s) le long du tambour (4),
- la récupération et le filtrage des gaz chauds
sortant du tambour (4) dans un dispositif de fil-
trage (28), et
- le mélange de granulats (G) et d’agrégats d’en-
robés (AE) avec un liant d’apport dans un ma-
laxeur (20) séparé du tambour (4),

dans lequel le tambour (4) comprend plusieurs tron-
çons de séchage le long du tambour (4), le tambour
(4) étant muni, dans chaque tronçon de séchage
(TA, TB), sur sa surface interne, d’aubes de relevage
(16) configurées pour relever les granulats (G) et/ou
les agrégats d’enrobé (AE), de manière à former, en
fonctionnement, un rideau de granulats (G) et/ou
d’agrégats d’enrobés (AE) traversé par les gaz
chauds circulant dans le tambour (4) ;
le tambour (4) comprend un tronçon de séchage
amont (TA) situé en amont du ou des anneau(x) re-
cyclage (12, 14) ; le procédé de production d’enro-
bés étant caractérisé en ce que le tambour (4) com-
prend un tronçon de séchage aval (TB) situé en aval
du ou des anneau(x) de recyclage (12, 14).

9. Procédé de production d’enrobés selon la revendi-
cation 8, comprenant l’introduction d’agrégats d’en-
robés (AE) via plusieurs anneaux de recyclage (12,
14), le tambour (4) possédant un tronçon de séchage
intermédiaire (TI) entre chaque paire d’anneaux de
recyclage (12, 14) adjacents.

10. Procédé de production d’enrobés selon la revendi-
cation 9, dans lequel une première fraction d’agré-
gats d’enrobés (AE1) introduite via un anneau de
recyclage (12) amont possède une teneur en liant
inférieure à celle d’une deuxième fraction d’agrégats

d’enrobés (AE2) introduite via un anneau de recy-
clage (14) aval.

Patentansprüche

1. Einrichtung zur Produktion von Bitumen ausgehend
von Granulaten (G) und von recycelten Bitumen-Zu-
sätzen (AE), aufweisend:

- eine Trockner-Trommel (4), die um eine zen-
trale Achse (A) der Trommel (4) drehbar ist, wo-
bei die Trommel (4) ein angehobenes Ende (4A)
für die Einführung der Granulate und ein abge-
senktes Ende (4B) hat,
- einen Brenner (10), der konfiguriert ist zum Er-
zeugen eines Heißgasstroms, der in der Trom-
mel (4) von dem angehobenen Ende (4A) aus
zu dem abgesenkten Ende (4B) hin strömt,
- einen oder mehrere Rückschleusungsring/e
(12, 14), der/die entlang der Trommel (4) ange-
ordnet sind zur Einführung recycelter Bitumen-
Zusätze (AE),
- eine Filtervorrichtung (28), die konfiguriert ist
zum Ausfiltern der Heißgase, die sich im abge-
senkten Ende (4B) der Trommel (4) sammeln,
und
- ein Rührwerk (20), das von der Trommel (4)
separiert ist und konfiguriert ist zum Mischen der
Granulate (G) und der recycelten Bitumen-Zu-
sätze (AE), die aus der Trommel (4) austreten,
mit einem Zufuhr-Bindemittel,

wobei die Trommel (4) mehrere Trockner-Abschnitte
entlang der Trommel (4) aufweist, wobei die Trom-
mel (4) in jedem Trockner-Abschnitt (TA, TB) an ihrer
Innenfläche ausgerüstet ist mit Hebeschaufeln (16),
die konfiguriert sind zum Heben der Granulate (G)
und/oder der Bitumen-Zusätze (AE), um im Betrieb
einen Schleier aus Granulaten (G) und/oder aus Bi-
tumen-Zusätzen (AE) zu bilden, der von den
Heißgasen durchströmt wird, die in der Trommel (4)
strömen,
wobei die Trommel (4) einen Stromaufwärts-Trock-
nerabschnitt (TA) aufweist, der stromaufwärts des
oder der Rückschleusungsrings/e (12, 14) angeord-
net ist, wobei die Einrichtung zur Produktion von Bi-
tumen dadurch gekennzeichnet ist, dass die
Trommel (4) einen Stromabwärts-Trocknerabschnitt
(TB) aufweist, der stromabwärts des oder der Rück-
schleusungsrings/e (12, 14) angeordnet ist.

2. Einrichtung zur Produktion von Bitumen gemäß An-
spruch 1, aufweisend eine Mehrzahl von Rück-
schleusungsringen (12, 14), die entlang der Trom-
mel (4) in einem Abstand voneinander angeordnet
sind, wobei die Trommel (4) einen Zwischen-Trock-
nerabschnitt (TI) zwischen jedem Paar benachbarter
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Rückschleusungsringe (12, 14) aufweist.

3. Einrichtung zur Produktion von Bitumen gemäß An-
spruch 2, aufweisend genau zwei Rückschleusungs-
ringe (12, 14), wobei die Trommel (4) einen Zwi-
schen-Trocknerabschnitt (TI) aufweist, der zwi-
schen den beiden Rückschleusungsringen (12, 14)
angeordnet ist.

4. Einrichtung zur Produktion von Bitumen gemäß ir-
gendeinem der vorhergehenden Ansprüche, aufwei-
send einen Rückführungskreis (24), der konfiguriert
ist zum Sammeln von Bindemittel-Dämpfen, die in
dem Rührwerk (20) vorliegen, und zum Wiederinji-
zieren dieser in die Einrichtung zur Bitumenerstel-
lung aus Granulaten, so dass sie in einer von dem
Brenner (10) erzeugten Flamme verbrannt werden.

5. Einrichtung zur Produktion von Bitumen gemäß ir-
gendeinem der vorhergehenden Ansprüche, wobei
der Brenner (10) am Eingang der Trommel (4) an-
geordnet ist, um eine Flamme im Inneren der Trom-
mel (4) zu erzeugen.

6. Einrichtung zur Produktion von Bitumen gemäß ir-
gendeinem der vorhergehenden Ansprüche, aufwei-
send einen Wärmetauscher (30), der konfiguriert ist
zum Transferieren von Wärme der Gase, die von der
Filtervorrichtung (28) ausgefiltert werden, zu einem
Sauerstoffträger hin, den Brenner (10) versorgend.

7. Einrichtung zur Produktion von Bitumen gemäß An-
spruch 6, wobei der Wärmetauscher (30) angeord-
net ist zwischen der Filtervorrichtung (28) und einem
Abzug (32) zum Abziehen der ausgefilterten Gase
zur Atmosphäre hin.

8. Verfahren zur Produktion von Bitumen ausgehend
von Granulaten (G) und von recycelten Bitumen-Zu-
sätzen (AE), aufweisend

- Einführen von Granulaten in eine drehbare
Trockner-Trommel (4), wobei die Trommel (4)
ein angehobenes Ende (4A) für die Einführung
der Granulate und ein abgesenktes Ende (4B)
hat,
- Erzeugen eines Heißgasstroms, der in der
Trommel (4) von dem angehobenen Ende (4A)
aus zu dem abgesenkten Ende (4B) hin strömt,
- Einführen von Bitumen-Zusätzen (AE) in die
Trommel (4) über einen oder mehrere Rück-
schleusungsring/e, der/die entlang der Trommel
(4) ist/sind,
- Rückgewinnen und Ausfiltern der Heißgase,
die aus der Trommel (4) austreten, in einer Fil-
tervorrichtung (28) und
- Mischen von Granulaten (G) und von Bitumen-
Zusätzen (AE) mit einem Zufuhr-Bindemittel in

einem Rührwerk (20), das von der Trommel (4)
separat ist,

wobei die Trommel (4) entlang der Trommel (4) meh-
rere Trockner-Abschnitte aufweist, wobei die Trom-
mel (4) in jedem Trockner-Abschnitt (TA, TB) auf ih-
rer Innenfläche mit Hebeschaufeln (16) ausgestattet
ist, die konfiguriert sind zum Heben der Granulate
(G) und/oder der Bitumen-Zusätze (AE), um im Be-
trieb einen Schleier aus Granulaten (G) und/oder Bi-
tumen-Zusätzen (AE) zu bilden, die von dem
Heißgasen durchströmt werden, welche in der Trom-
mel (4) strömen,
wobei die Trommel (4) einen Stromaufwärts-Trock-
nerabschnitt (TA) aufweist, der stromaufwärts des
oder der Rückschleusungsrings/e (12, 14) angeord-
net ist, wobei das Verfahren zur Produktion von Bi-
tumen dadurch gekennzeichnet, ist, dass die
Trommel (4) einen Stromabwärts-Trocknerabschnitt
(TB) aufweist, der stromabwärts des oder der Rück-
schleusungsrings/e (12, 14) angeordnet ist.

9. Verfahren zur Produktion von Bitumen gemäß An-
spruch 8, aufweisend das Einführen von Bitumen-
Zusätzen (AE) über mehrere Rückschleusungsringe
(12, 14), wobei die Trommel (4) zwischen jedem
Paar benachbarter Rückschleusungsringe (12, 14)
einen Zwischen-Trocknerabschnitt (TI) aufweist.

10. Verfahren zur Produktion von Bitumen gemäß An-
spruch 9, wobei ein erster Teil von Bitumen-Zusät-
zen (AE1), der über einen Stromaufwärts-Rück-
schleusungsring (12) eingeführt wird, einen Binde-
mittel-Gehalt aufweist, der kleiner ist als jener eines
zweiten Teils von Bitumen-Zusätzen (AE2), die über
einen Stromabwärts-Rückschleusungsring (14) ein-
geführt werden.

Claims

1. Installation for producing coated material from gran-
ules (G) and recycled coated material aggregates
(AE), comprising

- a drying drum (4) which is rotatably mounted
about a central axis (A) of the drum (4), the drum
(4) having a raised end (4A) for the introduction
of the granules and a lowered end (4B),
- a burner (10) which is configured to generate
a stream of hot gas which flows through the drum
(4) from the raised end (4A) to the lowered end
(4B),
- one or more recycling ring(s) (12, 14) arranged
along the drum (4) for the introduction of recy-
cled coated material aggregates (AE),
- a filtering device (28) which is configured to
filter hot gases collected at the lowered end (4B)
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of the drum (4), and
- a kneader (20) which is separate from the drum
(4) and configured to mix granules (G) and re-
cycled coated material aggregates (AE) leaving
the drum (4) with a supplementary binder;

wherein the drum (4) comprises a plurality of drying
sections along the drum (4), the drum (4) being
equipped, in each drying section (TA, TB), on its in-
side surface, with lifting paddles (16) which are con-
figured to lift the granules (G) and/or the coated ma-
terial aggregates (AE) so as to form, during opera-
tion, a curtain of granules (G) and/or of coated ma-
terial aggregates (AE) through which the hot gases
flowing through the drum (4) pass;
the drum (4) comprises an upstream drying section
(TA) situated upstream of the recycling ring(s) (12,
14); the installation for producing coated material be-
ing characterised in that the drum (4) comprises a
downstream drying section (TB) situated down-
stream of the recycling ring(s) (12, 14).

2. Installation for producing coated material according
to claim 1, comprising a plurality of recycling rings
(12, 14) arranged along the drum (4) and being
spaced apart, the drum (4) comprising an interme-
diate drying section (TI) between each pair of adja-
cent recycling rings (12, 14).

3. Installation for producing coated material according
to claim 2, comprising exactly two recycling rings (12,
14), the drum (4) comprising an intermediate drying
section (TI) situated between the two recycling rings
(12, 14).

4. Installation for producing coated material according
to any one of the preceding claims, comprising a
recycling circuit (24) which is configured to collect
binder vapours present in the kneader (20) and to
re-inject them into the installation for coating gran-
ules in such a manner that they are incinerated in a
flame generated by the burner (10).

5. Installation for producing coated material according
to any one of the preceding claims, wherein the burn-
er (10) is arranged at the inlet of the drum (4) so as
to generate a flame inside the drum (4).

6. Installation for producing coated material according
to any one of the preceding claims, comprising a
heat exchanger (30) which is configured for a trans-
fer of heat from the gases filtered by the filtering de-
vice (28) to an oxidiser feeding the burner (10).

7. Installation for producing coated material according
to claim 6, wherein the heat exchanger (30) is ar-
ranged between the filtering device (28) and a chim-
ney (32) for evacuating the filtered gases to the at-

mosphere.

8. Method for producing coated material from granules
(G) and recycled coated material aggregates (AE),
comprising

- introducing granules into a rotating drying drum
(4), the drum (4) having a raised end (4A) for
the introduction of the granules, and a lowered
end (4B),
- generating a stream of hot gas which flows
through the drum (4) from the raised end (4A)
to the lowered end (4B),
- introducing coated material aggregates (AE)
into the drum (4) via one or more recycling ring(s)
arranged along the drum (4),
- recovering and filtering the hot gases leaving
the drum (4) in a filtering device (28), and
- mixing granules (G) and coated material ag-
gregates (AE) with a supplementary binder in a
kneader (20) which is separate from the drum
(4),

wherein the drum (4) comprises a plurality of drying
sections along the drum (4), the drum (4) being
equipped, in each drying section (TA, TB), on its in-
side surface, with lifting paddles (16) which are con-
figured to lift the granules (G) and/or the coated ma-
terial aggregates (AE) so as to form, during opera-
tion, a curtain of granules (G) and/or of coated ma-
terial aggregates (AE) through which the hot gases
flowing through the drum (4) pass;
the drum (4) comprises an upstream drying section
(TA) situated upstream of the recycling ring(s) (12,
14); the method for producing coated material being
characterised in that the drum (4) comprises a
downstream drying section (TB) situated down-
stream of the recycling ring(s) (12, 14).

9. Method for producing coated material according to
claim 8, comprising introducing coated material ag-
gregates (AE) via a plurality of recycling rings (12,
14), the drum (4) having an intermediate drying sec-
tion (TI) between each pair of adjacent recycling
rings (12, 14).

10. Method for producing coated material according to
claim 9, wherein a first fraction of coated material
aggregates (AE1) that is introduced via an upstream
recycling ring (12) has a binder content which is lower
than that of a second fraction of coated material ag-
gregates (AE2) that is introduced via a downstream
recycling ring (14).
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